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ARRETE N° DOSMS-2016-78 
 Portant transfert des locaux et changement de gérance de 

la SARL AMBULANCES DU CHATELAIN 
(94500 Champigny sur Marne) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n°2009-12 en date du 14 avril 2009, portant agrément, sous le n°94.09.094  

de la SARL AMBULANCES CHATELAIN, sise 137 rue du Professeur Milliez à CHAMPIGNY 
SUR MARNE (94500), dont les gérants sont messieurs Marc CHATELAIN et Jérôme LE 
DOUARIN ;    

 
VU l’arrêté n° DS-2015/362 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 31 décembre 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

 
 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 
 
 

Service régional des transports sanitaires 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 



  

 Immeuble l’Européen, 5 -7 promenade Jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément  présenté par monsieur Marc 
CHATELAIN relatif au transfert des locaux de la SARL AMBULANCES CHATELAIN du 137 rue du 
Professeur MILLIEZ à CHAMPIGNY SUR MARNE (94500) au 55 rue Maurice Gunsbourg à IVRY-
SUR-SEINE (94200) ; 
 
CONSIDERANT le dossier de changement de gérance de la SARL AMBULANCES CHATELAIN 
présenté par monsieur Marc CHATELAIN suite à la démission de monsieur Jérôme LE DOUARIN ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de changement de présidence et de dénomination 
sociale aux dispositions de l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de demande de transfert des locaux aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;  
 
CONSIDERANT la conformité des installations matérielles, aux normes définies pa r l’arrêté du  
10 février 2009 modifié ci-dessus visé ainsi qu’aux normes d’hygiène et de salubrité, constatée  
19 juin 2014 par les services de l’ARS Ile-de-France ; 
   
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La SARL AMBULANCES CHATELAIN est autorisée à transférer ses locaux du 137 
rue du Professeur Milliez à CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94500) au 55 rue Maurice GUNSBOURG 
à IVRY-SUR-SEINE (94200) à la date du présent arrêté. 
L’unique gérant de la SARL est monsieur Marc CHATELAIN. 
         

 ARTICLE 2 : La présente décision peut fa ire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’ offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 
 

Bobigny, le  07/03/2016 
 

P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
 
 
  
 
 
Severine Teissedre 
 
 
 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201660-0026

Signé le lundi 29 février 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°16-091 modifiant la composition du conseil de surveillance de l'Assistance
Publique-Hôpitaux de Paris



 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n°16-091 
Arrêté modifiant la composition du conseil de surveillance 

de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris  
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et 
R. 6143-12 ; 
 
Vu le décret n°2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé d'Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°15-902 du directeur général de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France modifiant la 
composition du conseil de surveillance de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris ;  
 
Considérant le renouvellement des membres de la commission médicale d’établissement de 
l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris et la désignation, au cours de la séance du 12 janvier 2016 
de cette commission, de deux nouveaux représentants pour siéger au sein du conseil de surveillance 
de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris ; 
 
Considérant la délibération du conseil régional Ile-de-France en date du 21 janvier 2016 pour la 
désignation d’un représentant au sein du conseil de surveillance de l’Assistance Publique – Hôpitaux 
de Paris ; 
 
Considérant que l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris est un établissement public de santé de 
ressort régional dont le conseil de surveillance est composé de quinze membres ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : La composition du conseil de surveillance de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris dont 
le siège est situé 3 avenue Victoria à Paris 4ème arrondissement, est modifiée comme suit : 
 

1. Concernant le collège des représentants du personnel médical et non médical : 
 
- « Monsieur le Professeur Bernard GRANGER et Monsieur le Docteur Alain FAYE, représentants de 

la commission médicale d’établissement » ;  
 

2. Concernant le collège des représentants des collectivités territoriales : 
 

- « Monsieur Vincent ROGER, représentant du conseil régional Ile-de-France » ; 

 



 

 

Ces modifications prennent effet à compter de la date du présent arrêté. 
 

ARTICLE 2 : Le conseil de surveillance de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris dont le siège est 
situé 3 avenue Victoria à Paris 4ème arrondissement est désormais composé des membres, avec voix 
délibérative, ci-après : 
 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 
- Madame Anne HIDALGO, Maire de Paris ; 
- Monsieur Pierre-Christophe BAGUET, représentant la commune de Boulogne-Billancourt, 

principale commune d’origine des patients autre que la commune siège de l’établissement ; 
- Monsieur Bernard JOMIER, représentant du Conseil de Paris ;  
- Monsieur François Eric BERDOATI, représentant du Conseil Départemental des Hauts-de-Seine 

principal département d’origine des patients autres que le département siège de 
l’établissement ; 

- Monsieur Vincent ROGER, représentant du conseil régional Ile-de-France ; 
 
2° en qualité de représentants du personnel médical et non médical : 
 
- Monsieur Dominique BOCQUET, représentant de la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médicotechniques ;  
- Monsieur le Professeur Bernard GRANGER et Monsieur le Docteur Alain FAYE, représentants de 

la commission médicale d’établissement ;  
- Monsieur Olivier YOUINOU et Madame Rose-May SAXE ROUSSEAU, représentants désignés par 

les organisations syndicales les plus représentatives ;  
 
3° en qualité de personnalités qualifiées : 
  
- Monsieur Noël RENAUDIN et Madame le Docteur Marie-Laure ALBY, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur Général de l’agence régionale de santé ;  
- Madame Marie CITRINI et Monsieur Thomas SANNIE, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de Paris ;  
- Monsieur Laurent EL GHOZI, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Paris. 
 
 
ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ce 
délai court à compter de la date de publication de la présente décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Paris. 
 

 
Fait à Paris le 29 février 2016 

 
Le Directeur général 

        de l’Agence régionale de santé 
        Ile-de-France 
 

 
 
        Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201661-0016

Signé le mardi 01 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté 16-092 portant approbation des avenants n°3 et 4 à la convention constitutive
du Groupement de Coopération Sanitaire « des Yvelines Sud »







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201661-0017

Signé le mardi 01 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté 16-093 portant approbation de l'avenant à la convention constitutive du
Groupement de Coopération Sanitaire « REVESDIAB » voté lors de l'Assemblée
Générale du Groupement en date du 17 juin 2015







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201650-0028

Signé le vendredi 19 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement (DRIEA)

arrêté n° 2016-96, portant ouverture, au titre de 2016, d'un concours professionnel
pour l'accès au grade de chef d'équipe d'exploitation des travaux publics de l'Etat,
branche "routes, bases aériennes", et fixant le nombre de places offertes au concours





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201667-0001

Signé le lundi 07 mars 2016

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris 

arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n° 2014 353-0003 du 19 décembre 2014 portant
composition nominative du comité technique de la préfecture de la région d'Ile de
France, préfecture de Paris






